
Annexe 6 – Logigramme explicatif procédure de régularisation a posteriori 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le voyageur quitte 

définitivement le territoire 

de l’UE par un point de sortie 

français 

Conditions de recevabilité de 

la demande (points 74 à 76) 

Le pays de résidence du 

voyageur dispose d’un 

attaché douanier en 

poste à l’ambassade ou 

au consulat de France 

Le pays de résidence du 

voyageur ne dispose pas d’un 

attaché douanier sur place 

Soit le voyageur peut faire constater 

l’exportation des marchandises 

auprès de l’attaché douanier.  

 

Soit le voyageur peut réaliser 

cette formalité auprès des 

services consulaires présents 

dans son pays de résidence 

Soit le voyageur se présente auprès 

des services consulaires présents 

dans son pays de résidence 

Soit le voyageur fait constater 

l’exportation de ses marchandises en 

transmettant directement au service 

douanier compétent une quittance 

d’acquittement des droits et taxes à 

l’importation dans son pays de 

résidence 

Dans ce cas, l’attaché douanier 

peut directement procéder à la 

validation électronique du 

bordereau dans PABLO 

Dans ce cas, c’est la direction régionale 

des douanes compétente pour le point 

de sortie emprunté par le voyageur qui 

procède à la validation électronique de 

bordereau dans PABLO 


